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No 8560
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
relatif à la signature électronique en matière  

législative et règlementaire 

*  *  *

Document de dépôt

Dépôt: le 18.6.2025

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 6 juin 2025 approuvant sur proposition du 
Premier ministre le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Premier ministre est autorisé à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre des 
Députés le projet de loi relatif à la signature électronique en matière législative et règlementaire et à 
demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 19 juin 2025

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise à compléter le cadre légal luxembourgeois relatif à la signature élec-
tronique et au cachet électronique. La faculté de revêtir les actes sous seing privé d’une signature 
électronique avait été introduite par la loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique, 
alors que la possibilité de doter les actes en matière administrative de signatures ou cachets électro-
niques fait l’objet du projet de loi relative à la signature électronique des actes en matière administrative 
et portant modification de la loi du 25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique (doc. parl. 8089).

Suite aux amendements parlementaires adoptés en date du 21 mai 2024 et d’une entrevue entre le 
Conseil d’État et les délégations du Ministère d’État et du Ministère de la Digitalisation du 18 septembre 
2024, le Premier ministre a saisi le Conseil d’État d’une série de questions ayant trait à la signature 
électronique du Grand-Duc, en sa qualité de Chef de l’État. Le Conseil d’État y a pris position dans 
son avis du 4 février 2025 dans lequel il s’exprime en faveur d’un texte de loi à part qui règlerait la 
dématérialisation des procédures législative et règlementaire.

Le Premier ministre fait siennes les observations du Conseil d’État exprimées dans l’avis précité et 
reprend la formulation préconisée par le Conseil d’État.

Ainsi, le présent projet de loi a pour objet de permettre la digitalisation des procédures législative 
et règlementaire en introduisant la possibilité pour tous les intervenants de la procédure législative et 
réglementaire d’apposer la signature électronique ou le cachet électronique sur les actes à tous les 
stades de la procédure législative et réglementaire. Cette initiative s’inscrit dans la continuité des efforts 
entrepris pour simplifier et rendre plus efficace l’échange interinstitutionnel, tout en garantissant la 
sécurité et l’intégrité des documents officiels.

À cette fin, le projet de loi établit un cadre légal spécifique pour la signature électronique des actes 
s’inscrivant dans le cadre des procédures législative et réglementaire, afin de dissiper tout doute quant 
à la possibilité de recourir à ce type de signature dans ce domaine. Il ajoute en outre l’exigence que 
les signatures et cachets électroniques apposés sur ces actes devraient prendre la forme de signatures 
et cachets électroniques qualifiés au sens du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les tran-
sactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE, tel qu’il a été 
modifié (règlement eIDAS).

Il est toutefois précisé que le champ d’application du présent projet de loi se limite aux actes de la 
procédure législative et réglementaire.

En revanche, les autres actes pris par le Grand-Duc en sa qualité de Chef de l’État, tels que les actes 
pris dans le cadre des prérogatives régaliennes et les arrêtés de nomination et de démission des Membres 
du Gouvernement, tombent dans le champ d’application du projet de loi relative à la signature élec-
tronique des actes en matière administrative et portant modification de la loi du 25 juillet 2015 relative 
à l’archivage électronique (doc. parl. 8089).

*

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et du Conseil d’État du … portant qu’il n’y a pas 
lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. (1) Les actes des intervenants de la procédure législative et règlementaire peuvent être 
signés ou cachetés électroniquement.

(2) Les termes et expressions définis à l’article 3 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance 
pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE, 
tel qu’il a été modifié, ont la même signification dans la présente loi.
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Art. 2. (1) La signature électronique d’un acte s’inscrivant dans le cadre de la procédure législative 
ou règlementaire n’est valablement apposée que par l’usage d’une signature électronique qualifiée.

(2) Un cachet électronique n’est valablement apposé sur un acte s’inscrivant dans le cadre de la 
procédure législative ou règlementaire que par l’usage d’un cachet électronique qualifié.

 *

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er, paragraphe 1er

Dans le but de la digitalisation de la procédure législative et règlementaire et de l’échange interins-
titutionnel y relatif, le paragraphe 1er introduit la possibilité de tous les intervenants de la procédure 
législative et réglementaire d’apposer une signature électronique ou un cachet électronique sur les actes 
à chaque étape de la procédure. Il s’agit toutefois d’une faculté et non d’une obligation, permettant 
ainsi aux différents intervenants d’adapter leurs procédures progressivement.

Par « intervenants de la procédure législative et réglementaire » on entend non seulement les entités 
disposant d’un pouvoir législatif ou réglementaire et les autorités exerçant un pouvoir de tutelle sur les 
actes réglementaires, mais aussi l’ensemble des autres personnes et entités appelées à signer des actes 
s’inscrivant dans le contexte de l’élaboration des lois et règlements. Sont notamment visés les membres 
du Gouvernement, le Conseil de Gouvernement, les Députés, les organismes consultatifs, le Conseil 
d’État, les Commissions parlementaires, la Chambre des Députés et le Grand-Duc, mais aussi les 
établissements publics, les chambres professionnelles, les organes représentatifs des professions libé-
rales et les communes dans le cadre de leurs activités règlementaires. Dans la mesure où ils constituent 
des actes réglementaires, les arrêtés visés à l’article 92 de la Constitution relèvent également du champ 
d’application du présent paragraphe.

En revanche, les actes pris par le Grand-Duc en sa qualité de Chef de l’État, tels que les actes pris 
dans le cadre des prérogatives régaliennes et les arrêtés de nomination et de démission des Membres 
du Gouvernement, tombent dans le champ d’application du projet de loi relative à la signature élec-
tronique des actes en matière administrative et portant modification de la loi du 25 juillet 2015 relative 
à l’archivage électronique (doc. parl. 8089).

Ad article 1er, paragraphe 2
Afin de ne pas reprendre toutes les définitions du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement euro-

péen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour 
les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE, tel qu’il 
a été modifié (règlement eIDAS), le paragraphe 2 prévoit que toutes les définitions de ce règlement 
s’appliquent pour le présent projet.

Ad article 2
Afin de garantir un niveau de sécurité juridique élevé des actes signés ou cachetés, les signatures 

et cachets électroniques apposés sur ces actes doivent prendre la forme de signatures et cachets élec-
troniques qualifiés au sens du règlement (UE) n° 910/2014 précité.

*

FICHE FINANCIERE

En vertu de l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie 
de l’État, il y a lieu de préciser que le présent projet de loi n’a aucun impact sur le budget de l’État.

En effet, le présent projet de loi offre aux intervenants la possibilité, et non une obligation, d’apposer 
une signature électronique ou un cachet électronique sur leurs actes dans le contexte de l’élaboration 
des lois et règlements. La digitalisation de la procédure législative et règlementaire, ainsi que des 
échanges interinstitutionnels y relatifs, se feront progressivement et dépendront de l’avancement des 
efforts de digitalisation au sein des différentes entités concernées.
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No 85601

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
relatif à la signature électronique en matière  

législative et règlementaire 

*  *  *

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT
(11.7.2025)

En vertu de l’arrêté du 19 juin 2025 du Premier ministre, le Conseil d’État a été saisi pour avis du 
projet de loi sous rubrique, élaboré par le Premier ministre.

Le texte du projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles, 
d’une fiche financière, d’un « check de durabilité – Nohaltegkeetscheck » ainsi que d’une fiche d’éva-
luation d’impact.

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Le projet de loi sous rubrique vise à permettre l’apposition d’une signature électronique qualifiée 
ou d’un cachet électronique qualifié sur l’ensemble des actes qui s’inscrivent dans le cadre des procé-
dures législative et réglementaire et reprend ainsi fidèlement la proposition de texte formulée par le 
Conseil d’État dans son avis du 4 février 2025 en réponse aux questions transmises par le Gouvernement 
en date du 30 septembre 20241 relatives à la signature électronique du Grand-Duc, en sa qualité de 
chef de l’État.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Articles 1er et 2
Sans observation.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LÉGISTIQUE

Observation générale
Il est suggéré d’opter pour l’orthographe « réglementaire ».

Intitulé
Il y a lieu de remplacer le terme « relatif » par celui de « relative ». 

Article 1er

Au paragraphe 2, il faut écrire « règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil 
du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE, tel que modifié, ».

1	 Doc. parl. n° 808910.
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Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 20 votants, le 11 juillet 2025.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Marc THEWES
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No 85602

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
relatif à la signature électronique en matière  

législative et règlementaire 

*  *  *

AVIS DE LA COMMISSION NATIONALE POUR  
LA PROTECTION DES DONNÉES  

(16.7.2025)

1. Conformément à l’article 57.1.c) du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données) (ci-après le « RGPD »), auquel se réfère l’article 7 
de la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des 
données et du régime général sur la protection des données, la Commission nationale pour la protection 
des données (ci-après la « Commission nationale» ou la « CNPD ») « conseille, conformément au droit 
de l’État membre, le parlement national, le gouvernement et d’autres institutions et organismes au 
sujet des mesures législatives et administratives relatives à la protection des droits et libertés des 
personnes physiques à l’égard du traitement ».

L’article 36.4 du RGPD dispose que « [l]es États membres consultent l’autorité de contrôle dans 
le cadre de l’élaboration d’une proposition de mesure législative devant être adoptée par un parlement 
national, ou d’une mesure réglementaire fondée sur une telle mesure législative, qui se rapporte au 
traitement ».

2. Par courrier en date du 20 juin 2025, Monsieur le Premier Ministre, Ministre d’État, a invité la 
Commission nationale à se prononcer sur le projet de loi n°8560 relatif à la signature électronique en 
matière législative et règlementaire (ci-après le « projet de loi »).

3. Selon l’exposé des motifs, le projet de loi vise à établir « un cadre légal spécifique pour la signa-
ture électronique des actes s’inscrivant dans le cadre des procédures législative et réglementaire, afin 
de dissiper tout doute quant à la possibilité de recourir à ce type de signature dans ce domaine ». Les 
auteurs du projet de loi précisent que l’objet principal est de permettre « la digitalisation des procédures 
législative et règlementaire en introduisant la possibilité pour tous les intervenants de la procédure 
législative et réglementaire d’apposer la signature électronique et le cachet électronique sur les actes 
à tous les stades de la procédure législative et réglementaire ». Ainsi, le projet de loi tient à simplifier 
l’échange institutionnel en garantissant la sécurité et l’intégrité des documents officiels.

4. La Commission nationale constate que le projet de loi sous avis s’inscrit dans la continuité de la 
loi du 4 juin 2025 relative à la signature électronique des actes en matière administrative, issue du 
projet de loi n°80891. Il y a lieu de saluer l’introduction de dispositions spécifiques applicables aux 
actes relevant de la procédure législative et réglementaire afin de clarifier la possibilité de recourir à 
la signature électronique dans ce domaine.

5. Alors que la loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique permet déjà l’apposition 
d’une signature électronique sur les actes sous seing privé, la loi du 4 juin 2025 susmentionnée étend 

1	 Projet de loi n° 8089 relatif à la signature électronique des actes en matière administrative et portant modification de la loi 
du 25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique.
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cette faculté aux actes en matière administrative. Ce cadre légal, initialement limité aux échanges 
administratifs, est désormais élargi aux actes s’inscrivant dans le cadre des procédures législative et 
réglementaire.

6. Par ailleurs, la CNPD note que le projet de loi se réfère aux définitions prévues au règlement 
(UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électro-
nique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et 
abrogeant la directive 1999/93/CE.

7. Concernant les enjeux liés à la protection des données dans le cadre de l’utilisation de la signature 
électronique, la Commission nationale s’est déjà prononcée précédemment à ce sujet. Ainsi, il y a lieu 
de renvoyer à l’avis du 4 juillet 2024 concernant le projet de loi n°8089 relatif à la signature électro-
nique des actes en matière administrative2.

Ainsi adopté à Belvaux en date du 16 juillet 2025.

La Commission nationale pour la protection des données

	Tine A. LARSEN	 Thierry LALLEMANG	 Alain HERRMANN 
	 Présidente	 Commissaire	 Commissaire

 

2	 Délibération n°45/AV18/2024 du 4 juillet 2024.
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No 85603

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
relatif à la signature électronique en matière  

législative et règlementaire 

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(17.7.2025)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet d’introduire la possibilité pour tous 
les intervenants de la procédure législative et règlementaire d’apposer la signature électronique ou le 
cachet électronique sur les actes de la procédure législative et réglementaire.

En bref

	La Chambre de Commerce approuve la volonté de simplification administrative introduite par la 
digitalisation de la procédure législative et réglementaire en permettant la signature électronique 
et le cachet électronique de tous les actes de la procédure législative et réglementaire.

	La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le projet de loi sous avis.

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Ce Projet s’inscrit dans le cadre de la digitalisation des actes en matière administrative et vient 
compléter la loi du 4 juin 2025 relative à la signature électronique des actes en matière administrative 
et portant modification de la loi du 25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique1. Durant le pro-
cessus législatif, le Conseil d’Etat avait émis un avis le 4 février 2025 suite aux questions du 
Gouvernement du 30 septembre 2024 sur la signature électronique du Grand-Duc en sa qualité de chef 
de l’Etat. L’avis du Conseil d’Etat préconisait d’élaborer un texte à part pour la dématérialisation de 
la procédure législative et règlementaire.

Le projet de loi sous avis introduit donc la possibilité de recourir à la signature électronique spéci-
fiquement en matière législative et règlementaire.

Le Projet, reprenant la formulation du Conseil d’Etat, prévoit que les actes de tous les intervenants 
de la procédure législative et règlementaire peuvent être signés ou cachetés électroniquement (art. 1er 

dudit Projet).
Il s’agit d’une faculté et non d’une obligation.
Il est précisé en commentaire des articles qu’il convient d’entendre par « intervenants de la procédure 

législative et réglementaire » :
–	 « les entités disposant d’un pouvoir législatif ou réglementaire »,
–	 « les autorités exerçant un pouvoir de tutelle sur les actes réglementaires »,
–	 « l’ensemble des autres personnes et entités appelées à signer des actes s’inscrivant dans le contexte 

de l’élaboration des lois et règlements (…) : les membres du Gouvernement, le Conseil du 
Gouvernement, les Députés, les organismes consultatifs, le Conseil d’Etat, les Commissions parle-
mentaires, la Chambre des Députés et le Grand-duc, mais aussi les établissements publics, les 

1	 https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2025/06/04/a231/jo
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chambres professionnelles, les organes représentatifs des professions libérales et les communes 
dans le cadre de leurs activités règlementaires ».
Pour être valablement apposés et offrir le niveau de sécurité juridique le plus élevé, la signature 

électronique et le cachet électronique devront être de type « qualifié(e) » au sens de l’article 3 du 
règlement (UE) 910/2014 (dit e-IDAS tel que modifié) (art. 1er et 2 dudit Projet).

La Chambre de Commerce, qui est concernée en tant qu’intervenant à la procédure législative et 
règlementaire, plus spécialement par le biais des avis qu’elle émet, approuve cette possibilité de recourir 
à la signature électronique qualifiée et au cachet électronique qualifié dans le cadre de la procédure 
d’élaboration des lois et règlements. Cette possibilité est en cohérence avec la digitalisation et la sim-
plification administrative qu’elle prône également au profit de ses ressortissants.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis.
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A-4260/25-32
Doc. parl. n° 8560 

A V I S
du 15 octobre 2025 

sur 

le projet de loi relatif à la signature électro-
nique en matière législative et réglementaire 
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Par courriel du 20 juin 2025, le Ministère d’État a demandé l’avis de la Chambre des 
fonctionnaires et employés publics sur le projet de loi spécifié à l’intitulé. 
 
Le projet en question a pour objectif d’introduire la signature électronique et le cachet 
électronique pour tous les documents à signer dans le cadre de la procédure législative 
et réglementaire. Il reprend la proposition de texte que le Conseil d’État avait formulée 
dans un avis du 4 février 2025 sur un certain nombre de questions du gouvernement en 
relation avec la signature du chef de l’État. 
 
Le texte s’inscrit dans le contexte de la dématérialisation des procédures, ce que la 
Chambre des fonctionnaires et employés publics approuve. 
 
La Chambre approuve par ailleurs que le texte projeté laisse le choix aux intervenants 
de la procédure législative et réglementaire de recourir ou non à la signature électro-
nique. Ainsi, les documents concernés pourront toujours comporter une signature ma-
nuscrite. S’y ajoute que certains documents officiels émis ou transmis dans le cadre de 
la procédure législative et réglementaire ne comportent pas nécessairement de signa-
ture. Il en est ainsi par exemple des avis des chambres professionnelles, ou des copies 
de ces avis. Il en est de même des demandes d’avis adressées par les ministères aux 
chambres professionnelles par courriel. La valeur officielle de ces documents ne doit 
pas être remise en cause par l’absence de signature ou de cachet. 
 
Ensuite, la Chambre des fonctionnaires et employés publics profite de l’occasion pour 
rappeler sa demande de digitaliser entièrement la démarche de transmission des avis 
dans le cadre de la procédure législative et réglementaire. 
 
Selon les informations à la disposition de la Chambre, la transmission et l’échange des 
avis et autres documents dans le cadre de la procédure législative et réglementaire sont 
déjà entièrement dématérialisés et effectués exclusivement par la voie électronique 
pour les communications en interne, c’est-à-dire entre les différents ministères, d’une 
part, ainsi que pour les communications entre les ministères, le Service central de lé-
gislation, la Chambre des députés et le Conseil d’État d’autre part. 
 
Cette procédure n’est toutefois pas applicable à la Chambre des fonctionnaires et em-
ployés publics. Pour la Chambre, la transmission des avis se fait encore essentiellement 
sur papier. Suivant la procédure de transmission officielle communiquée par le Service 
central de législation, la Chambre devrait envoyer à chaque ministère qui lui demande 
un avis quatre exemplaires de cet avis sur papier par la voie postale, accompagnés 
d’une lettre de transmission signée. Depuis la pandémie Covid-19, certains ministères 
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ont toutefois demandé à la Chambre de ne plus leur envoyer les avis par la voie postale, 
mais de les leur transmettre par la voie électronique et sans lettre de transmission. 
D’autres ministères demandent toujours une ou plusieurs copies des avis sur papier. 
Actuellement, la procédure est différente pour presque chaque ministère. De plus, la 
Chambre des fonctionnaires et employés publics n’a pas le droit de transmettre ses avis 
directement et officiellement au Conseil d’État, à la Chambre des députés et au Service 
central de législation, mais elle doit toujours passer par les ministères. 
 
Cette procédure lourde et dépassée est souvent source de problèmes dans la pratique, 
surtout lorsque des ministères omettent de continuer les avis au Service central de lé-
gislation, au Conseil d’État et/ou à la Chambre des députés. Concernant le Conseil 
d’État, ce dernier risque alors de ne pas disposer en temps utile des avis de la Chambre 
au moment de la rédaction de ses avis à lui. 
 
Pour éviter de tels problèmes, la Chambre réitère sa proposition de mettre en place une 
plateforme informatique unique, à laquelle tous les ministères et toutes les institutions 
intervenant dans la procédure législative et réglementaire auraient accès et qui permet-
trait aux organes émettant des avis de les publier et de les partager en temps réel. La 
Chambre est informée qu’une telle plateforme d’échange de documents en temps réel 
existe d’ailleurs déjà pour les documents échangés entre le gouvernement et le Conseil 
d’État. 
 
Une adaptation des démarches dans ce sens s’inscrirait certainement dans le cadre de 
la simplification administrative, dans l’intérêt de tous les intervenants de la procédure 
législative et réglementaire. 
 
 
Sous la réserve des observations qui précèdent, la Chambre des fonctionnaires et em-
ployés publics se déclare d’accord avec le projet de loi lui soumis pour avis. 
 
Ainsi délibéré en séance plénière le 15 octobre 2025. 
 

Le Directeur, 
 

G. TRAUFFLER 

La Présidente, 
 

M. GUIRSCH 
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CHAMBRE DES DEPUTES 

 

 

 

 

PROJET DE LOI 

 

relative à la signature électronique en matière législative et réglementaire  

 

* * * 

 

Rapport de la Commission des Institutions 

 

(10.11.2025) 

La Commission se compose de : M. Laurent Zeimet, Président, Mme Octavie Modert, 

Rapportrice, M. Guy Arendt, M. André Bauler, M. Gilles Baum, M. Marc Baum, Mme Simone 

Beissel, Mme Taina Bofferding, Mme Liz Braz, M. Mars Di Bartolomeo, M. Fred Keup, Mme 

Nathalie Morgenthaler, Mme Sam Tanson, M. Charles Weiler, M. Michel Wolter, Membres. 

 

* * * 
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IV. Avis P.  4 

V. Commentaire des articles P.  4 

VI. Texte proposé par la Commission P.  5 

 

 

 

I. Antécédents 

Le projet de loi n° 8560 a été déposé à la Chambre des Députés le 18 juin 2025 par Monsieur 
Luc Frieden, Premier ministre, Ministre d’Etat. 

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles ainsi 
qu’un check de durabilité et une fiche d’évaluation d’impact. 

Le Conseil d’Etat a émis son avis le 11 juillet 2025. 

Le 16 juillet 2025, la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) a rendu 
son avis. 
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En date du 18 juillet 2025, la Chambre du Commerce a émis son avis. 

Lors de sa réunion du 13 octobre 2025, Mme Octavie Modert a été désignée rapportrice du 
projet de loi. A la même occasion, le projet de loi a été présenté et les trois avis précités ont 
été examinés. 

L’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics a été reçu le 15 octobre 2025. 

Lors de sa réunion du 10 novembre 2025, la Commission des Institutions a adopté le présent 
rapport. 

* 

II. Objet 
 
Le projet de loi sous rubrique vise à permettre l’apposition d’une signature électronique 

qualifiée ou d’un cachet électronique qualifié sur l’ensemble des actes qui s’inscrivent dans le 

cadre des procédures législative et réglementaire. 

 

III. Considérations générales 

Avec le présent projet de loi, le Luxembourg franchit une nouvelle étape dans le cadre de la 

gouvernance numérique. Il s’insère dans la stratégie de transformation numérique du 

Gouvernement et constitue, à côté de la loi du 4 juin 2025 relative à la signature électronique 

des actes en matière administrative et portant modification de la loi du 25 juillet 2015 relative 

à l’archivage électronique, un pas de plus dans la transition digitale du pays et la 

modernisation de l’administration.  

Le projet de loi vise à compléter les règles existantes sur la signature électronique : depuis 

l’an 2000, les documents d’ordre privé peuvent par loi du 14 août 2000 être signés 

électroniquement. La signature électronique des actes administratifs est quant à elle réglée 

par la loi précitée du 4 juin 2025, votée à l’unanimité le 15 mai de cette année. 

C’est d’ailleurs dans le cadre des travaux ayant mené au texte du 4 juin 2025, qu’il fut décidé, 

pour des raisons de sécurité juridique, de créer une loi séparée pour encadrer la signature 

électronique en matière législative et réglementaire, sur avis pris par le Gouvernement auprès 

de la Haute Corporation qui l’a ainsi recommandé. 

Le présent projet de loi établit donc un cadre légal spécifique pour la signature électronique 

des actes relevant des procédures législative et réglementaire. Tout doute est ainsi dissipé 

quant à la possibilité d’utilisation de ce type de signature dans ce domaine spécifique. 

La future loi permettra à tous les acteurs impliqués dans le processus d’élaboration des lois 

et règlements d’utiliser une signature ou un cachet électronique à tous les stades de ces 

processus respectifs. Les échanges entre les institutions s’en trouveront facilités et la 

signature électronique respectivement le cachet électronique qualifiés les sécuriseront. 

Pour ce qui est des procédures réglementaires, sont visés les actes émanant de toutes les 

entités disposant d’un pouvoir réglementaire, donc non seulement en ce qui concerne les 

règlements grand-ducaux, mais concernant encore les règlements communaux et ceux 

émanant de certains établissements publics, dès lors qu’ils sont dépositaires du pouvoir 

réglementaire et peuvent poser des actes normatifs. 
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La future loi crée un cadre clair pour cette pratique, en précisant que ces signatures doivent 

revêtir la forme de signature respectivement de cachets électroniques dits « qualifiés », tels 

que prévus par le Règlement européen (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du 

Conseil du 23 juillet 2014 relatif à l’identification électronique et aux services de confiance 

pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur, dit Règlement eIDAS. Ce type 

de signature garantit un haut niveau de sécurité et de fiabilité, essentiel aux actes de la vie 

législative et réglementaire. 

En pratique, la technique appliquée pour l’apposition de la signature ou du cachet 

électroniques sera identique à celle utilisée pour les actes en matière administrative telle 

qu’elle est d’ores et déjà mise en œuvre. Le recours à la signature électronique authentifiée 

n’est cependant pas obligatoire, les signatures manuscrites gardent bien évidemment valeur 

juridique entière. Au contraire, la signature ou le cachet électronique ont valeur équivalente à 

la signature manuscrite. Notons que les actes signés de façon numérique sont néanmoins en 

augmentation constante et rapide au sein des administrations. 

La future loi concerne uniquement les procédures législatives et réglementaires. D’autres 

actes revêtus de la signature Souveraine dans le cadre des prérogatives régaliennes du 

Grand-Duc, ou les nominations des membres du Gouvernement par exemple, tombent sous 

le régime de la loi du 4 juin 2025 relative à la signature électronique des actes en matière 

administrative, comme ils ne font pas partie des procédures législative ou réglementaire. 

 
IV. Avis 

 
 

a) Avis du Conseil d'État (11.07.2025) 

Le Conseil d’Etat approuve le projet de loi. Dans son avis, il formule quelques 

observations d’ordre légistique et se réfère en outre à son avis du 4 février 2025 émis 

suite aux questions transmises par le Gouvernement en septembre 2024 dans le cadre 

du projet de loi 8089. 

b) Avis de la Commission nationale pour la protection des données (16.07.2025) 

La Commission nationale pour la protection des données constate que le projet de loi 

suit la logique de la loi du 4 juin 2025. Elle salue que le nouveau texte précise 

l’utilisation de la signature électronique pour les actes liés aux procédures législatives 

et réglementaires, ce qui apporte une meilleure clarté. 

c) Avis de la Chambre de Commerce (18.07.2025) 

La Chambre de Commerce approuve le projet de loi et soutient la démarche de 

simplification administrative rendue possible grâce à la digitalisation des procédures 

législatives et réglementaires, notamment par l’utilisation de la signature et du cachet 

électroniques pour tous les actes concernés. 

d) Avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics (16.10.2025) 

La Chambre des fonctionnaires et employés publics accueille le projet de loi 

favorablement. Elle se félicite que le texte laisse le libre choix aux acteurs concernés 

entre la signature électronique et la signature manuscrite. 
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La chambre professionnelle saisit l’occasion pour réitérer sa demande de digitalisation 

complète de la transmission des avis dans la procédure législative et réglementaire. 

Elle constate que, si les échanges entre ministères, ainsi qu’entre les ministères, le 

Service central de législation, la Chambre des Députés et le Conseil d’État, sont déjà 

entièrement dématérialisés, ce n’est pas encore le cas pour sa propre institution. 

En effet, la Chambre des fonctionnaires et employés publics transmet encore ses avis 

sur support papier, selon une procédure lourde et hétérogène, variable d’un ministère 

à l’autre. De plus, elle n’est pas autorisée à communiquer directement ses avis au 

Conseil d’État, à la Chambre des Députés ou au Service central de législation, qui 

doivent toujours obligatoirement passer par les ministères concernés. Cette pratique 

engendre régulièrement des retards et des dysfonctionnements. 

Pour remédier à ces difficultés, la chambre professionnelle propose la création d’une 

plateforme informatique unique accessible à l’ensemble des intervenants de la 

procédure législative et réglementaire. 

 
 

V. Commentaire des articles 
 

Ad article 1er, paragraphe 1er 

 
Dans le but de la digitalisation de la procédure législative et réglementaire et de l’échange 
interinstitutionnel y relatif, le paragraphe 1er introduit la possibilité de tous les intervenants de 
la procédure législative et réglementaire d’apposer une signature électronique ou un cachet 
électronique sur les actes à chaque étape de la procédure. Il s’agit toutefois d’une faculté et 
non d’une obligation, permettant ainsi aux différents intervenants d’adapter leurs procédures 
progressivement. Par « intervenants de la procédure législative et réglementaire » on entend 
non seulement les entités disposant d’un pouvoir législatif ou réglementaire et les autorités 
exerçant un pouvoir de tutelle sur les actes réglementaires, mais aussi l’ensemble des autres 
personnes et entités appelées à signer des actes s’inscrivant dans le contexte de l’élaboration 
des lois et règlements. Sont notamment visés les membres du Gouvernement, le Grand-Duc, 
la Chambre des Députés, le Conseil d’État, mais aussi les établissements publics, les 
chambres professionnelles, les organismes consultatifs, les organes représentatifs des 
professions libérales et les communes dans le cadre de leurs activités réglementaires. Dans 
la mesure où ils constituent des actes réglementaires, les arrêtés visés à l’article 92 de la 
Constitution relèvent également du champ d’application du présent paragraphe. En revanche, 
les actes pris par le Grand-Duc en sa qualité de Chef de l’État, tels que les actes pris dans le 
cadre des prérogatives régaliennes et les arrêtés de nomination et de démission des Membres 
du Gouvernement, tombent dans le champ d’application de loi du 4 juin 2025 relative à la 
signature électronique des actes en matière administrative et portant modification de la loi du 
25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique. 
 
Ad article 1er, paragraphe 2 
 
Afin de ne pas reprendre toutes les définitions du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la 
directive 1999/93/CE, tel qu’il a été modifié (règlement eIDAS), le paragraphe 2 prévoit que 
toutes les définitions de ce règlement s’appliquent pour le présent projet. 
 
Ad article 2 
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Afin de garantir un niveau de sécurité juridique élevé des actes signés ou cachetés, les 
signatures et cachets électroniques apposés sur ces actes doivent prendre la forme de 
signatures et cachets électroniques qualifiés au sens du règlement (UE) n° 910/2014 précité. 
 
 

V. Texte proposé par la Commission 
 
Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission recommande à la Chambre 
des Députés d’adopter le projet de loi n° 8560 dans la teneur qui suit : 
 
 

PROJET DE LOI 

relative à la signature électronique en matière législative et réglementaire 

 
Art. 1er. (1) Les actes des intervenants de la procédure législative et réglementaire peuvent 
être signés ou cachetés électroniquement.  
 
(2) Les termes et expressions définis à l’article 3 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la 
directive 1999/93/CE, tel que modifié, ont la même signification dans la présente loi. 
 
Art. 2. (1) La signature électronique d’un acte s’inscrivant dans le cadre de la procédure 
législative ou réglementaire n’est valablement apposée que par l’usage d’une signature 
électronique qualifiée. 
 
(2) Un cachet électronique n’est valablement apposé sur un acte s’inscrivant dans le cadre de 
la procédure législative ou réglementaire que par l’usage d’un cachet électronique qualifié. 
 
 
 

Luxembourg, le 10 novembre 2025 

 

 
La Rapportrice 
Octavie Modert 

             Le Président 
Laurent Zeimet 
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No 8560 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 

 

 

 

 

PROJET DE LOI 

  

relative à la signature électronique en matière législative et réglementaire  

 

* * * 

 

Résumé 

 

Avec le présent projet de loi, le Luxembourg franchit une nouvelle étape dans le cadre de la 

gouvernance numérique. Il s’insère dans la stratégie de transformation numérique du 

Gouvernement et constitue, à côté de la loi du 4 juin 2025 relative à la signature électronique 

des actes en matière administrative et portant modification de la loi du 25 juillet 2015 relative 

à l’archivage électronique, un pas de plus dans la transition digitale du pays et la 

modernisation de l’administration.  

Le projet de loi vise à compléter les règles existantes sur la signature électronique : depuis 

l’an 2000, les documents d’ordre privé peuvent par loi du 14 août 2000 être signés 

électroniquement. La signature électronique des actes administratifs est quant à elle réglée 

par la loi précitée du 4 juin 2025, votée à l’unanimité le 15 mai de cette année. 

C’est d’ailleurs dans le cadre des travaux ayant mené au texte du 4 juin 2025, qu’il fut décidé, 

pour des raisons de sécurité juridique, de créer une loi séparée pour encadrer la signature 

électronique en matière législative et règlementaire, sur avis pris par le Gouvernement auprès 

de la Haute Corporation qui l’a ainsi recommandé. 

Le présent projet de loi établit donc un cadre légal spécifique pour la signature électronique 

des actes relevant des procédures législative et réglementaire. Tout doute est ainsi dissipé 

quant à la possibilité d’utilisation de ce type de signature dans ce domaine spécifique.  

La future loi permettra à tous les acteurs impliqués dans le processus d’élaboration des lois 

et règlements d’utiliser une signature ou un cachet électronique à tous les stades de ces 

processus respectifs. Les échanges entre les institutions s’en trouveront facilités et la 

signature électronique respectivement le cachet électronique qualifiés les sécuriseront.  

Pour ce qui est des procédures réglementaires, sont visés les actes émanant de toutes les 

entités disposant d’un pouvoir réglementaire, donc non seulement en ce qui concerne les 

règlements grand-ducaux, mais concernant encore les règlements communaux et ceux 

émanant de certains établissements publics, dès lors qu’ils sont dépositaires du pouvoir 

réglementaire et peuvent poser des actes normatifs.  

La future loi crée un cadre clair pour cette pratique, en précisant que ces signatures doivent 

revêtir la forme de signature respectivement de cachets électroniques dits « qualifiés », tels 

que prévus par le Règlement européen (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du 

Conseil du 23 juillet 2014 relatif à l’identification électronique et aux services de confiance 

pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur, dit Règlement eIDAS. Ce type 
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de signature garantit un haut niveau de sécurité et de fiabilité, essentiel aux actes de la vie 

législative et réglementaire.  

En pratique, la technique appliquée pour l’apposition de la signature ou du cachet 

électroniques sera identique à celle utilisée pour les actes en matière administrative telle 

qu’elle est d’ores et déjà mise en œuvre. Le recours à la signature électronique authentifiée 

n’est cependant pas obligatoire, les signatures manuscrites gardent bien évidemment valeur 

juridique entière. Au contraire, la signature ou le cachet électronique ont valeur équivalente à 

la signature manuscrite. Notons que les actes signés de façon numérique sont néanmoins en 

augmentation constante et rapide au sein des administrations.  

La future loi concerne uniquement les procédures législatives et réglementaires. D’autres 

actes revêtus de la signature Souveraine dans le cadre des prérogatives régaliennes du 

Grand-Duc, ou les nominations des membres du Gouvernement par exemple, tombent sous 

le régime de la loi du 4 juin 2025 relative à la signature électronique des actes en matière 

administrative, comme ils ne font pas partie des procédures législative ou réglementaire. 
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Bauer Maurice Oui Boonen Jeff Oui
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Eischen Félix Oui (Weydert Stéphanie) Galles Paul Oui
Kemp Françoise Oui Lies Marc Oui (Morgenthaler Nathalie)
Marques Ricardo Oui Modert Octavie Oui
Morgenthaler Nathalie Oui Mosar Laurent Oui
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Zeimet Laurent Oui (Bauer Maurice)
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Agostino Barbara Oui (Graas Gusty) Arendt Guy Oui
Bauler André Oui Baum Gilles Oui (Bauler André)
Beissel Simone Oui Cahen Corinne Oui
Emering Luc Oui (Schockmel Gérard) Etgen Fernand Oui
Goldschmidt Patrick Oui Graas Gusty Oui
Hartmann Carole Oui Minella Mandy Oui
Polfer Lydie Oui (Arendt Guy) Schockmel Gérard Oui

LSAP

Biancalana Dan Oui Bofferding Taina Oui
Braz Liz Oui Closener Francine Oui
Cruchten Yves Oui Delcourt Claire Oui
Di Bartolomeo Mars Oui Engel Georges Oui
Fayot Franz Oui Haagen Claude Oui (Cruchten Yves)
Lenert Paulette Oui Polidori Ben Oui

ADR

Engelen Jeff Oui Hardy Dan Oui
Keup Fred Oui Schoos Alexandra Oui (Weidig Tom)
Weidig Tom Oui

déi gréng

Bernard Djuna Oui Sehovic Meris Oui
Tanson Sam Oui Welfring Joëlle Oui
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Vote: PL 8560 - Signature électronique

Description: Projet de loi N°8560

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
48 0 0

12 0 0

60 0 0
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Total
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Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent
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Le Président: Le Secrétaire Général:
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relative à la signature électronique en matière législative et réglementaire 

*

Art. 1er. (1) Les actes des intervenants de la procédure législative et réglementaire peuvent 
être signés ou cachetés électroniquement.  

(2) Les termes et expressions définis à l’article 3 du règlement (UE) n° 910/2014 du
Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les
services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et
abrogeant la directive 1999/93/CE, tel que modifié, ont la même signification dans la
présente loi.

Art. 2. (1) La signature électronique d’un acte s’inscrivant dans le cadre de la procédure 
législative ou réglementaire n’est valablement apposée que par l’usage d’une signature 
électronique qualifiée. 

(2) Un cachet électronique n’est valablement apposé sur un acte s’inscrivant dans le cadre de
la procédure législative ou réglementaire que par l’usage d’un cachet électronique qualifié.

N°8560 
PROJET DE LOI

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 18 novembre 2025

Le Secrétaire général,  Le Président, 

s. Laurent Scheeck s. Claude Wiseler

----• Chambre 
111111 des Députés 
■--■ • 

I ITTI I GRAND-DUCHE 
• ~ • DE LUXEMBOURG 
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Réf. : AV25-56-PL8560 

 

Projet de loi n°8560 relatif à la signature électronique en matière législative et 
règlementaire 
 
Avis du Syndicat des Villes et Communes Luxembourgeoises 

 

I. Remarques générales 

Le Syndicat des villes et communes luxembourgeoises remercie Monsieur le Premier ministre 

de lui avoir soumis pour avis, par courriel du 20 juin 2025, le projet de loi n°8560 relatif à la 

signature électronique en matière législative et règlementaire. 

Comme indiqué dans l’exposé des motifs, le projet de loi sous analyse vise à compléter le cadre 

légal luxembourgeois relatif à la signature électronique et au cachet électronique. Cette faculté 

avait été introduite par la loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique.  

Plus récemment, la loi du 4 juin 2025 relative à la signature électronique des actes en matière 

administrative et portant modification de la loi du 25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique 

a instauré la possibilité de doter les actes en matière administrative de signatures ou de cachets 

électroniques.  

Le Conseil d’État, dans ses avis du 12 mars 2024 et du 4 février 2025 au sujet du projet de loi 

n°8089, qui a pris la forme de la loi susmentionnée du 4 juin 2025, s’est exprimé en faveur d’un 

texte de loi qui règlerait la dématérialisation également des procédures en matière législative et 

règlementaire, et ceci pour « les intervenants à tous les stades de la procédure législative et 

règlementaire ».  

Le projet de loi sous analyse tient compte dudit avis du Conseil d’Etat en établissant un cadre 

légal spécifique pour la signature électronique des actes s’inscrivant dans le cadre des 

procédures législative et réglementaire et en exigeant que ces signatures et cachets 

électroniques prennent la forme établie par le règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement 

européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de 

confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la 

directive 1999/93/CE, tel qu’il a été modifié (« règlement eIDAS »).  

Par conséquent, le projet de loi sous analyse concerne les actes de nature légale ou 

règlementaire proprement-dits, ainsi que tous les actes des différentes personnes et entités 

intervenant au fil des procédures menant à l’adoption de ces actes.  

Si le texte vise principalement les procédures législative et réglementaire au niveau étatique – 

le Conseil d’Etat, dans ses avis susmentionnés parle de « l’échange interinstitutionnel » dans ce 

contexte – il concerne également les communes dans l’exercice de leur pouvoir réglementaire, 

comme le confirme le commentaire de l’article 1er, ainsi que, selon la compréhension du 

SYVICOL, les autorités assurant la surveillance des actes communaux. 

Le SYVICOL se félicite du fait que le projet de loi sous analyse viendra ainsi compléter le cadre 

légal existant sur les signatures électroniques dans le domaine administratif de sorte que les 
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actes à caractère réglementaire des communes puissent dorénavant également être pourvus 

d’une signature et d’un cachet électroniques.  

Le SYVICOL marque donc son accord au projet de loi sous revue, qui contribuera à la 

digitalisation des procédures et à la simplification administrative au niveau communal. En effet, 

il salue les efforts que le Gouvernement fait dans le domaine de la digitalisation et le fait que le 

projet de loi sous analyse n’introduit pas d’obligations immédiates pour les communes, mais leur 

permet d’adapter leurs procédures progressivement, maintenant la possibilité d’une signature 

manuscrite.  

Cependant, le SYVICOL regrette de nouveau l’absence d’une clarification comme celle déjà 

demandée dans son avis du 6 février 2023 concernant le projet de loi n°8089 relatif à la signature 

électronique des actes en matière administrative et portant modification de la loi du 

25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique1. En effet, certains documents, y compris les 

minutes des délibérations constituant les règlements communaux, doivent être signés par tous 

les membres présents lors de la prise de décision. Or, « si (…) le projet de loi sous revue permet 

certes l’apposition de plusieurs signatures électroniques sur un seul document, c’est le fait que 

les signataires ont le choix de la signature manuscrite ou électronique qui est source 

d’interrogations. En effet, seul un document électronique peut être signé électroniquement et 

seul un document imprimé peut être revêtu d’une signature manuscrite. Que se passe-t-il, 

lorsque certains signataires optent pour la signature électronique, tandis que d’autres souhaitent 

signer à la main ? »  

II. Eléments-clés 

• Le SYVICOL se félicite de la possibilité pour tous les intervenants de la procédure 

législative et réglementaire d'apposer la signature électronique ou le cachet électronique 

sur les actes à tous les stades de la procédure législative et réglementaire. 

III. Remarques article par article 

Article 1er  

Le SYVICOL remarque que le paragraphe 1er de cet article est repris littéralement de l’avis du 

Conseil d’Etat du 4 février 2025 et y marque son accord.  

Il se félicite de cette innovation, qui permettra aux autorités communales d’appliquer la signature 

électronique également sur des documents à caractère réglementaire. 

Par ailleurs, il note avec satisfaction que le SYVICOL lui-même pourra faire usage de cette 

possibilité en ce qui concerne les avis qu’il rend dans le cadre des procédures législative et 

réglementaire au niveau national sur tous les projets de textes qui concernent le secteur 

communal. 

Adopté unanimement par le comité du SYVICOL, le 10 novembre 2025 

 

1 Document parlementaire 80892 
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N° CE : 62.197 
Doc. parl. : n° 8560 

 
LE CONSEIL D’ÉTAT, 

 
appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 18 novembre 2025 à 

délibérer sur la question de dispense du second vote constitutionnel du 
 
 

Projet de loi 
relative à la signature électronique en matière législative et réglementaire 

 
 
qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 18 novembre 2025 et 

dispensé du second vote constitutionnel ; 
 
Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en sa séance du  

11 juillet 2025 ; 
 

s e   d é c l a r e   d ’ a c c o r d 
 
avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote 

prévu par l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution. 
 
 
Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 20 votants, le 2 décembre 2025. 
 
Le Secrétaire général,      Le Président,  
 
s. Marc Besch       s. Marc Thewes 
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N° dossier parl. : 8560 

Projet de loi relatif à la signature électronique en matière législative et règlementaire. 

 _____________________________________________________________________  

Avis de la Chambre des Métiers 

Par son courriel du 20 juin 2025, Monsieur le Premier ministre a bien voulu demander 

l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi repris sous rubrique. 

Le projet de loi a pour objet d’apporter une base légale à la signature électronique pour 

les actes transmis dans le cadre de la procédure législative et réglementaire.  

A ce jour, en effet, la signature électronique est seulement valable pour les actes privés1 

et elle sera bientôt valable dans la sphère administrative pour les actes administratifs et 

pour les documents transmis à l’administration par les citoyens.2 

Le projet de loi sous avis s’inscrit dans le cadre de l’avis du Conseil d’Etat en réponse 

aux questions du Gouvernement du 30 septembre 2024.3  

Conformément à l’avis du Conseil d’Etat précité, il est proposé que la signature 

électronique dans le cadre de la procédure législative et réglementaire soit ouverte, non 

seulement au Grand-Duc, mais aussi à tous les intervenants à la procédure, dont les 

chambres professionnelles. 

Il convient de noter que le projet de loi sous avis ne crée pas une obligation mais 

seulement une possibilité de signer de manière électronique les actes dans le contexte 

de la procédure législative et réglementaire. Cependant, si un intervenant dans ladite 

procédure opte pour une signature électronique au lieu d’une signature manuscrite, le 

projet de loi crée l’obligation d’utiliser une signature qualifiée au sens du règlement 

 
1 Dispositions codifiées aux articles 1322-1 et suivants du Code civil. 

2 Projet de loi relative à la signature électronique des actes en matière administrative et portant modification de la loi du 25 juillet 2015 

relative à l’archivage électronique. Dossier parlementaire N°8089.  

3 Document parlementaire du 4 février 2025, Dossier parlementaire N°8089.  

M CHAMBRE
DES MÉTIERS
LUXEMBOURG

2, Circuit de la Foire Internationale
L-1347 Luxembourg-Kirchberg
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eIDAS4, c’est-à-dire que l’identité du signataire et la clé de signature soient validées par 

un prestataire de service de confiance qualifié.  

* 
* 

* 

La Chambre des Métiers n’a aucune observation particulière à formuler relativement au 

projet de loi lui soumis pour avis. 

Luxembourg, le 9 décembre 2025 

Pour la Chambre des Métiers 

 
 

Tom WIRION Tom OBERWEIS 

Directeur Général Président 
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Règlement n°910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de 

confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur.
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